
Associations les Résidences TEMPUS - Résidence Pluton 6 rue Picasso à
Besançon - Location du foyer au profit de la Ville

M. LE MAIRE, Rapporteur : Afin d’améliorer la qualité des animations proposées à la
population du quartier par la Maison Pour Tous de Planoise, la Ville souhaite pouvoir disposer de
locaux supplémentaires pour installer le lieu central d’accueil, d’information et d’inscription aux
activités de la MPT.

Les responsables de l’Association TEMPUS ont proposé la location d’un immeuble sis 6 rue
Picasso composé de 3 niveaux :

- rez-de-chaussée : 150 m² (salle principale, deux réserves, WC)

- premier niveau : 60 m² (mezzanine)

- niveau - 1 : 30 m² (sanitaires…).

Les conditions de la location seraient les suivantes :

- durée du contrat : un an renouvelable par tacite reconduction à compter du 14 novembre
1994

- loyer mensuel de 2 100 F, plus charges (environ 1 150 F/mois).

Ce bâtiment permettra d’installer les bureaux des animateurs et personnels de la MPT et de
créer un vaste espace d’accueil, d’information et d’exposition, véritable vitrine de l’activité
d’animation sur le quartier.

La libération des locaux actuels 23 avenue de Bourgogne permettra de réserver l’usage de ce
bâtiment à des activités destinées aux jeunes et notamment toutes les activités musicales et sonores. Il
est à noter que ce bâtiment est un des rares équipements du quartier permettant l’organisation
d’activités bruyantes sans nuisance pour le voisinage.

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur cette proposition et à autoriser M. le Maire à signer
le bail à intervenir.

La dépense pour 1994, soit 5 500 F, sera imputée sur le crédit figurant au budget primitif,
chapitre 932.24/630 CP 90007 CP 20500, alimenté par un transfert de la même somme, chapitre
932.27/630 CS 20500 du même budget.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable la Commission du Budget, le Conseil Municipal, à
l’unanimité, en décide ainsi.
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